
    à l’unanimité d’accepter la convention entre 
Insurance Risk Management (Monsieur PINEAU) 
et la Commune de Persac pour renégocier de 
nouveau tous les contrats d’assurances de 
la commune, d’autoriser le Maire à signer la 
convention et d’inscrire les crédits nécessaires 
de 3 000 € HT au budget principal 2021.

        à une large majorité de valider l’offre proposée 
par le bureau d’étude IPA VRD, représenté par 
Monsieur Fabien PATRIER, d’autoriser le Maire à 
signer le contrat de maîtrise d’œuvre et d’inscrire 
les crédits nécessaires au budget principal pour 
l’étude et l’assistance à l’exécution des travaux 
d’aménagement de la « Place de la Mairie », 
composée comme suit :
-Permis d’Aménager 1 200 €
-Etudes d’Avant-Projet, (AVP)   1 600 €
-Etudes de Projets (PRO)     900 €
-Consultation des entreprises (DCE)  600 €
-Assistance aux Contrats de Travaux (ACT)  450 €
-Visa d’Exécution du projet (VISA)  0.04 %
-Direction d’Exécution des Travaux (DET)  1.2 %
-Opérations de Réception (AOR)  0.04 %

   à 9 pour et 6 abstentions d’émettre un 
avis défavorable au projet d’implantation et 
d’exploitation d’un parc éolien sur le territoire des 
communes de Lathus-Saint-Rémy et Plaisance 
présentée par la société PE des Bruyères.
 
      à l’unanimité de voter une Décision 
Modificative sur le Budget Principal 2021 afin 
d’effectuer le paiement des frais de missions 

 Juin 2021

L a  l e t t r e 
d e                    

RECTO
- Aménagement des places,
avancement du projet.
- Compte rendu  succint de 
séance du conseil municipal 
du  31.05.2021.

VERSO
- Fête du village.
- Fête en musique du 30 juin : 
    le programme.
- Promenade entre Blourdes et B17G
- Dates à retenir.

L’étude de mise en place des jeux et de sécurisation 
des places est en cours.

Vous n’avez pas été très nombreux à répondre à l’enquête, 
c’est vrai !
Mais vos propositions ont montré que nous étions en 
capacité de répondre à vos attentes sans avoir à sacrifier 
vos idées.
Les membres de notre commission Aménagement et 
le conseil municipal s’accordent vers une organisation 
commune des places très proche de vos souhaits.
C’est pour cela que, sans attendre, nous avons validé le 
choix d’un intervenant qui sera facilitateur administratif 
mais aussi garant des normes et de la sécurité de notre 
projet commun. (Voir conseil municipal)
Pour commencer, nous avons décidé d’étudier la 
sécurisation des accès de l’école et la gestion des flux 
automobiles.
Puis, ensuite, promesse de campagne, d’installer un 
ensemble de jeux pour enfants, des terrains de pétanques 
et un certain nombre d’éléments de mobilier urbain.
Cela dit, vous avez encore votre mot à dire en commission 
ou  directement en mairie pour le choix et l’agencement de 
ces équipements. Rejoignez nous !  

Ce résumé 
va à l’essentiel,

pour plus de 
précisions

RDV sur persac.fr
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d’assistance à maitrise d’ouvrage des travaux de 
rénovation et d’extension de la salle des fêtes d’un 
montant de 22 819,11 €, assurés par l’Agence des 
Territoires de la Vienne.

    à l’unanimité de décider d’attribuer une 
participation de 75 € pour le fonctionnement du 
RASED (Le Réseau d’Aide Spécialisée aux Elèves 
en Difficultés scolaires). Cette somme sera versée 
directement à la coopérative scolaire de l’école qui 
se chargera alors de la répartition et de la gestion 
du budget alloué.

        à l’unanimité de décider d’admettre en 
non-valeur sur le Budget Principal 2021 le montant 
total de 651,39 € correspondant 
à l’effacement des 
créances de factures 
impayées malgré 
des procédures de 
recouvrement  que la 
trésorerie a diligentées 
en vain. 

    à l’unanimité de décider 
d’attribuer  une  aide  exceptionnelle  de 
500 € à l’Association la Clé de Sol, et de 500 
€ à l’Association les Amis de la Mothe pour 
l’organisation de la manifestation « Persac 
fête le déconfinement en Musique » prévue le 
mercredi 30 juin 2021. Cette somme permettra de 
rémunérer le groupe de musiciens ainsi que les 
frais de SACEM.

Le conseil municipal du lundi 31 mai 2021 a décidé :

PERSAC

L’équipe municipale
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Adulte 10 €

Enfant   7 €

La Lettre - n°6, juin 2021

21 2107 0704 10
PERSAC fête le 

déconfinement en musique 
- Venez nombreux  à partir de 17h30

place de l’église 

Promenade
entre Blourdes et B17G 

- Rendez-vous dès 8h
Espace 3 rivières

DATES à RETENIR

21 2106 0628 30
Conseil municipal 

- Vous pouvez envoyer vos 
questions par l’intermédiaire

du site “persac.fr”  
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Halle de l’étang,  samedi 10 juillet 18h30

Entrée gratuite, réservation conseillée au 05 49 48 47 15

18H30 : Animation par l’orchestre ODYSEE LIVE

Tables à dispositions

Plateaux repas confectionnés par nos producteurs locaux

Charcuterie et crudité
Viande froide

Fromage & Dessert
      Café-macaron offert par la mairie

Point retrait Boissons

Par souci sanitaire, la restauration sera encaissée à l’entrée du site

23H00 : Feu d’artifice
23H30- 00H30 : poursuite animation musicale orchestre ODYSEE LIVE

  Avec l’aimable participation des  Associations de Persac, « La ferme de la Potière », la 
« ferme de Cécile », la boulangerie de Persac,  le multi-service de Persac, Les employés et 

conseillers municipaux et La CCVG.

Les Amis de la Note et la Clé de Sol 
vous proposent de nous retrouver le  

mercredi 30 juin.

Rendez-vous place de l’église à 17h30.

Au programme, la traditionnelle 
audition des élèves de la Clé de Sol 
qui sera suivie d’une prestation de 
la chorale des Amis de la Mothe 
que vous pourrez accompagner.

Une scène ouverte sera ensuite mise 
à disposition de tous les musiciens 
persacois qui le souhaitent avant le 
concert festif du groupe HEXODE, 
subventionné en partie par la mairie.

Petite restauration et buvette seront à 
votre disposition tout au long de la soirée. 

persac@departement86.fr  -  persac.fr  

Mairie de PERSAC, 3 Grand’rue - 86 320 PERSAC

05.49.48.47.15 

PERSAC en fête  
 

- dès 18h30 à l’étang
23h00 feu d’artifice

PERSAC fête le
déconfinement en musique

“Entre Blourdes et B17G”

L’association “La mie du pain des 
fours et des moulins d’ici et 
d’ailleurs” organise une
randonnée pédestre, guidée, touristique 
et culturelle 

le dimanche 4 juillet 2021. 
“Entre Blourdes et B17G” 

Invité.e.s d’honneur 
Y.KHRUMMENACHER

R.H.FARJAUD
D.REDON

08h00 : Espace 3 rivières
Accueil café broyé et inscriptions.
Gratuit jusqu’à 18 ans, 4 € par adulte.
10h15 : Halte historique à l’étang de 
Chaume.
13h00 : Pique-nique.
15h00 : Conférence de C.Richard.
19h00 : Clôture.

Attention : Respect obligatoire des règles sanitaires COVID 19, vous munir de vos protections personnelles, des 
bornes « gel hydro-alcoolique » seront à disposition.

Fête du village 
2021


